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Propos de Monsieur Paul Antoine BIEN-AIME, Ministre de lõInt®rieur et des Collectivit®s Territoriale 

 

 

Madame la Ministre de lôOutre-Mer de France, 

Monsieur le Secr®taire dô£tat charg® de la Coop®ration et de la 

Francophonie 

Monsieur le Représentant de Cités Gouvernements locaux Unis 

Mesdames, Messieurs les élus des villes du Monde 

Mesdames, Messieurs les élus de France et de Martinique 

Messieurs les ®lus dôHaµti 

Monsieur le Directeur et cadres de la Direction des Collectivi-

t®s dôHaµti 

Madame et Messieurs les représentants du Centre national de la 

Fonction Publique Territoriale 

Madame et Messieurs les membres du comité scientifique du 

colloque sur la formation des personnels territoriaux 

 

Mesdames et Messieurs, 

 

Le gouvernement de la R®publique dôHaµti salue lôinitiative de 

cette Conf®rence Internationale des Villes et R®gions pour la Reconstruction dôHaµti et tient ¨ remercier le Gouvernement français qui a 

accept® de lôorganiser en tr¯s peu de temps. Un remerciement doit °tre adress® ¨ nos amis martiniquais, particuli¯rement au Maire de la 

ville de Schoelcher pour cet accueil chaleureux. 

 

La catastrophe du 12 janvier dernier a été une véritable épreuve. Les dimensions de cette tragédie sont habituellement connues. Est tout 

aussi connu lôengagement des diff®rentes communaut®s ®trang¯res, de leurs £tats, des agences internationales, en faveur de mon pays. 

Lôon mesure moins lôampleur des mouvements de solidarit® nationale, la solidarit® des voisins, celle des passants, celle des groupes plus ou 

moins organisés, celle des corps professionnels, notamment des médecins haïtiens, celle de la diaspora haïtienne. 

 

Permettez que jôexprime ici la reconnaissance de lôEx®cutif ¨ lô®gard des collectivit®s territoriales haµtiennes. En cette circonstance drama-

tique o½, durant les premi¯res vingt quatre heures qui ont suivi le tremblement de terre, lô£tat central ®tait comme disloqu®, par suite de 

lôeffondrement des b©timents publics, des moyens de communication, par suite de lôimpossibilit® de circuler dans la capitale, par suite 

aussi de lôincertitude sur lô®tat et la localisation de maints responsables, les collectivit®s territoriales ont r®pondu ¨ leur mandat. Elles ont 

administré, et la plupart du temps, toutes seules, avec leurs propres moyens et ceux de la société civile, les territoires dont elles avaient la 

responsabilité. 

 

Assurer le rapatriement des migrants, organiser lôaccueil des bless®s dont lô®tat ®tait parfois grave, trouver des familles pour ceux qui, non 

originaires de leurs communes, y avaient trouvé refuge, donner à manger, organiser et animer, dans certains cas, de véritables camps, 

solliciter certaines agences dôaide en appui ¨ leur propre prise en charge, animer la cohabitation entre non-déplacés et déplacés, rassurer 

la population par rapport ¨ certaines menaces ou ¨ certaines rumeurs, identifier les enfants d®plac®s dô©ge scolaire, engager des discussions 

avec les inspecteurs scolaires et les directeurs dô®tablissement pour organiser lôint®gration de ces enfants nouveaux venus dans le r®seau 

scolaire local, parfois coordonner lô®valuation de la structure physique des institutions dôenseignement, ouvrir la porte des établissements 

à ces nouveaux élèves. Les conseils municipaux se sont, je dirais, employés à ces tâches depuis le 12 janvier.  

 

LôEx®cutif haµtien a bien explor® et admir® ce versant positif, constructif et prometteur de lô®preuve du 12 janvier, ¨ savoir lôentr®e en 

sc¯ne, sur le terrain de lôadministration des populations, des collectivit®s territoriales haµtiennes. Nous sommes sans doute en pr®sence 

dôun point de non retour. 

Certes, depuis quatre ans, maintes initiatives avaient été prises pour améliorer la gestion financière des collectivités territoriales, pour 

remettre à plat toute la problématique du permis de construire, pour renforcer les finances locales ainsi que la lisibilité de leur perception 

et de leur virement par la Direction Générale des Impôts, pour stabiliser un personnel minimum dans les mairies, pour donner un nouvel 

essor ¨ la coop®ration d®centralis®e. Mais ces initiatives et beaucoup dôautres sont sans commune mesure avec les tendances lourdes de 

lôheure : lôengagement dont les collectivit®s haµtiennes ont fait preuve apr¯s le 12 janvier, le consensus actuel sur la n®cessité de respecter 

les idées maîtresses de la Constitution en ce qui concerne la décentralisation.  
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Tout se passe comme si, aujourdôhui plus que hier, nous ®tions invit®s ¨ passer de la th®orie ¨ lôaction en mati¯re de d®centralisation. Cer-

tes, en plus de lô®lection r®guli¯re des ®lus, il ®tait n®cessaire depuis longtemps de d®finir une politique dans ce domaine. Mais, par-delà 

cette d®finition toujours en retard, la d®centralisation se retrouve aujourdôhui en pr®sence de ses objets concrets. La d®finition dôune poli-

tique de décentralisation ne sera plus un exercice politico-académique animé par des experts et des politiciens. Elle pourrait même partir 

des objets, des urgences pour arriver aux objectifs, ¨ la strat®gie ainsi quô¨ la d®finition des comp®tences en cause. 

 

Il môa ®t® donn® de lire la version provisoire des propositions soumises ¨ d®bat aujourdôhui. En beaucoup dôendroits, jôai relevé une grande 

similitude entre les aspirations des collectivités territoriales haïtiennes et la version provisoire du PDNA, ce document présentant lô®va-

luation des besoins post-désastre qui a été révélé la semaine dernière à Santo Domingo. 

 

Dans le cadre du PDNA, lôEx®cutif se propose de d®velopper des p¹les de croissance, de renforcer lôadministration territoriale par la mise 

en îuvre dôune v®ritable formation de cadres stables dans les mairies (¨ raison au moins de 3 par commune), par le red®ploiement de 

cadres de la fonction publique qui pourraient, avec les mécanismes incitatifs appropriés, se retrouver dans certaines mairies. Des ressour-

ces sont recherchées pour que les collectivités territoriales puissent jouer leur rôle dans la réduction de la vulnérabilité et la protection 

des populations. Est aussi prévue, toujours dans le PDNA, une montée en charge progressive des compétences décentralisées : un appui 

sera apport® aux communes, ¨ commencer par celles qui se retrouvent dans le p®rim¯tre des p¹les de croissance, pour que, dôici 5 ans, 

elles puissent fournir ¨ la population un certain nombre de services de base dans les domaines de lôeau, de lôassainissement, des ordures 

ménagères, de la voirie. Et puis, le document du PDNA  présente la nécessité de la formation et la mise à disposition des intervenants 

locaux dôun Fonds local de d®veloppement et dôam®nagement du territoire. 

 

Et, conform®ment ¨ lôinstruction du Premier Ministre, je puis vous assurer que la r®union du 31 mars prochain devant se tenir à New 

York ne sera pas un point final. Elle est certes lôaboutissement dôune d®marche bien connue dans la gestion des catastrophes. Les enjeux 

de la d®centralisation d®bordent ®videmment cette rencontre. Il sera toujours temps, dans le cadre dôun dialogue avec lôEx®cutif , de pren-

dre les bonnes décisions en ce qui concerne les nouvelles initiatives à engager pour approfondir le processus de définition dôune politique 

de d®centralisation, pour renforcer les collectivit®s haµtiennes et surtout pour cr®er les conditions concr¯tes dôune prise en charge effecti-

ve des comp®tences propres aux collectivit®s territoriales dôHaµti. 

 

Monsieuré 

 

Comment ne pas saluer la dynamique engagée ici où, des villes et des régions étrangères veulent soit engager soit renforcer le partenariat 

avec les collectivités territoriales haïtiennes ? En Haïti, que ce soit à Jacmel, que ce soit à Marchand-Dessalines, que ce soit aux Gonaµves, 

que ce soit au Cap-Haïtien, pour ne citer que ces communes, il existe des modèles de coopération décentralisée, je dirais structurants, 

posant les vrais problèmes, celui du fonctionnement régulier des mairies, celui du développement des capacités de celles-ci à fournir à la 

population les services de base, celui du recensement des propri®t®s b©ties, celui de la d®finition et de la mise en îuvre de véritables plans 

dôurbanisme. La modernisation dôHaµti, et cela est devenu encore plus ®vident apr¯s le 12 janvier dernier, passe dôabord par la prise en 

charge des besoins quotidiens des citoyens ; elle passera donc par la capacité des collectivités territoriales à répondre à ses besoins. Cette 

modernisation passera aussi par la transformation des différentes contraintes liées à un développement anarchique du territoire en oppor-

tunités exploitées par les collectivités territoriales. 

 

Autant dire que la solidarit® qui sôest d®j¨ exprim®e avec Haµti depuis le 12 janvier est appel®e ¨ se prolonger dans un partenariat actif non 

seulement avec quelques communes privil®gi®es dôHaµti, mais avec les 140 communes de mon pays. 

 

Nous savons que les communes et r®gions du monde sauront passer de lôhumanitaire ¨ lôappui soutenu au d®veloppement des collectivités 

territoriales haïtiennes. 

 

Merci ! 
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Monsieur le Ministre de lôInt®rieur et des Collectivit®s Terri-

toriales dôHaµti,  

Madame la Ministre la Ministre de lôOutre mer 

Monsieur le secr®taire dôEtat a la coop®ration 

Mesdames, Messieurs de lôAssociation Internationale des 

Maires Francophones, 

Des Cités Unies de France, 

De la Fédération Canadienne des Municipalités, 

Monsieur le Repr®sentant de lôAssociation des Municipalit®s 

Néerlandaises, 

Mesdames, Messieurs de la Finance Internationale 

Mesdames, Messieurs les Autorités municipales et des Col-

lectivités territoriales de tous les continents représentés ici. 

Messieurs  les Maires de Martinique et de Guadeloupe 

  

Mesdames, Messieurs  

  

Haïti considérée jadis comme la Perle des Antilles, a connu toute une succession  dô®v®nements malheureux dont le dernier en 

date, ce s®isme du 12 janvier 2010 a d®truit presque tout ce qui restait de r®serve en termes de structure, dôinfrastructure et de ressources. 

Port-au-Prince, la capitale est en ruine, Pétion Ville, Carrefour, Delmas, Tabarre sont gravement atteintes.  Quand à la ville de Léogane, 

elle est à 90% ravagée.  

  

Jôen suis ¨ prononcer ce discours ce matin, laissant derri¯re moi plus dôune quinzaine de municipalit®s en ruine, des chutes de 

rochers et des glissements de terrain, une population désespérée et traumatisée, une exode massive de citoyens, des milliers et des milliers 

de gens sans abris sur les places publiques ou dans des terrains vacants attendant des autorités établies des solutions à leur problème.  

  

Ce tremblement de terre qui a secoué Haïti, a fait plusieurs centaine de millier de morts.  

  

 Le tableau que je vais décrire est sombre et traduit exactement la réalité du terrain. Il se résume comme suit: des milliers de 

maisons d®truites, 5000 ®coles dont il ne reste que lôemplacement, des b©timents logeant des institutions publiques et priv®es, des hôpi-

taux détruits.  Des centaines de milliers de citoyens victimes reposent dans des fosses communes et dôautres sont encore sous les décom-

bres puisque parents et autorités municipales sont impuissants à les retirer sous le poids des gravats faute de moyens. 

  

Des rues jusqu'¨ pr®sent encombr®es de d®blais et dôimmondices g°nent la circulation et polluent lôenvironnement. 

  

Aujourdôhui je veux profiter de la r®alisation de cette grande r®union pour faire lô®cho au nom de toutes les municipalit®s dôHaï-

ti de notre situation p®nible qui risque de devenir p®rilleuse si rien nôest fait. Nous perdons un momentum pr®cieux. 

  

Haµti est un pays ¨ reconstruire. Si la reconstruction dôHaµti est dôabord lôaffaire des Haµtiens, elle ne pourra se faire sans la coo-

pération durable de la communauté internationale via les municipalités. Votre accompagnement est essentiel. Le moment est venu de 

solliciter de nos collectivit®s maires et mairesses leur solidarit® qui pourra se manifester sous quelque forme quôôelle puisse être pour nous 

aider à traverser cette passe difficile. 

  

Les collectivités Haïtiennes veulent profiter de cette tragédie pour faire avancer la cause de la décentralisation.  

  

Pendant 72 heures, nô®tait les maigres ressources des mairies, leur volont® et leur d®termination, aujourdôhui, on aurait ¨ pleurer 

plus de victimes car lôEtat central ne pouvant aider ®tant lui-même touché sévèrement aussi. Mais les leçons ont été tirées,  il  suffit que la 

Propos de Madame Lydie PARENT, Mairesse de Pétion-Ville, représentante des collectivités territoriales haïtiennes 
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zone métropolitaine soit touchée pour que le reste du pays en subisse les conséquences.   Donc la d®centralisation en Haµti côest le passage 

obligé pour le développement du pays. 

  

De ce fait, les mairies suites à cet événement tragique décident une fois de plus de remonter à la charge et de rendre effective la 

décentralisation à travers les actions concrètes, concertées et coordonnées dans la dynamique de complémentarité avec le pouvoir central. 

  

Aussi, les propos du jour sôinscrivent-ils dans la dynamique du renforcement des municipalités, de leur dotation en moyens suf-

fisants pour répondre aux besoins des administrés à court, moyen et long terme.  

  

Les collectivités du monde entier ont été secouées en apprenant les conséquences du séisme et certaines se sont manifestées de 

manière spontanée.  Du plus profond de nos cîurs nous leur disons que nous leur sommes reconnaissants et en profitons pour les remer-

cier.   

  

Mais un long chemin reste ¨ parcourir, car les municipalit®s et collectivit®s haµtiennes sont pr°tes ¨ partir ¨ lôôassaut dôôun futur 

nouveau. 

Nous sommes venus avec un document, fruit de la réflexion des maires et associations de maires et des collectivités pour faire 

état de nos besoins. 

On est presque sur que de grandes résolutions vont être prises à la fin de cette conférences. Nous les collectivités haïtiennes, 

sommes venues vous demander si vous êtes prêtes à faire le chemin avec nous, plus spécifiquement dans le suivi des résolutions pour évi-

ter que cette rencontre ne soit pas inscrite dans le lot des conférences sans suite.    

 

Merci 


